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(54) Ruban d’impression par transfert d’encre avec marquages

(57) Ruban d'impression par transfert d'encre pour
dispositif d'impression, supportant une série de séquen-
ces (7, 8) de plages successives (1-6) d'encre d'impres-
sion, de différentes couleurs, et différents marquages
(11-16) associés aux différentes plages (1-6) de diffé-

rentes couleurs, respectivement, l'un au moins des mar-
quages étant constitué par l'un des bords (13, 14) d'une
zone de marquage (19) s'étendant le long de deux pla-
ges successives (2, 3), le bord avant (13) de ladite zone
(19) constituant le marquage associé à la deuxième des
deux plages successives (3).
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Description

[0001] L'invention concerne un ruban couleur d'im-
pression par transfert d'encre pour un dispositif d'im-
pression pouvant être intégré dans une imprimante, un
télécopieur, et autres machines de ce type.
[0002] D'emblée, on notera que par "transfert d'en-
cre", on entend désigner le transfert thermique, la subli-
mation ou toute autre technique d'impression équiva-
lente.
[0003] Ce type de ruban comprend une série de sé-
quences de plages successives d'encre d'impression,
de couleurs différentes, généralement cyan, magenta
et jaune.
[0004] Dans le dispositif d'impression, le ruban est
entraîné en déplacement devant une tête d'impression
thermique. Afin d'imprimer convenablement un support
d'impression, il convient de déterminer la couleur de la
plage défilant devant la tête d'impression et la position
de cette plage par rapport à la tête d'impression, compte
tenu du fait qu'en début d'impression la position du ru-
ban n'est pas connue. Pour y parvenir, il est connu de
prévoir des marquages, destinés à être détectés par un
capteur optique, sur une partie latérale du ruban adja-
cente à la partie supportant les plages de couleur, les
différents marquages étant respectivement associés
aux différentes plages de différentes couleurs. A chaque
marquage correspond par exemple un groupe d'au
moins une barre de marquage, le marquage étant cons-
titué par l'un des bords de la barre. Pour différencier les
différents marquages les uns des autres, il convient de
déterminer le nombre de barres utilisées pour chacun
des marquages. Une telle opération requiert une lecture
optique précise des marquages et un traitement lourd
des informations lues. La présente invention vise à fa-
ciliter cette opération.
[0005] A cet effet, l'invention concerne un ruban d'im-
pression par transfert d'encre pour dispositif d'impres-
sion supportant une série de séquences de plages suc-
cessives d'encre d'impression, de différentes couleurs,
et différents marquages associés aux différentes plages
de différentes couleurs, respectivement, l'un au moins
des marquages étant constitué par l'un des bords d'une
zone de marquage, caractérisé par le fait que la zone
de marquage s'étend le long de deux plages successi-
ves, le bord avant de ladite zone constituant le marqua-
ge associé à la deuxième des deux plages successives.
[0006] L'avant et l'arrière sont bien évidemment défi-
nis par rapport au sens de défilement du ruban. Par
ailleurs, le fait que la zone de marquage s'étende le long
de deux plages successives signifie qu'une partie de la
zone de marquage s'étend le long d'au moins une partie
de chacune des deux plages successives.
[0007] La zone de marquage est suffisamment éten-
due, dans le sens de la longueur du ruban, pour que,
quelle que soit la vitesse de défilement de celui-ci, la
durée de lecture de la zone de marquage est bien plus
importante que celle nécessaire pour lire des barres de

marquage. On utilise ainsi la durée de lecture de la zone
de marquage pour différencier les différents marquages
les uns des autres. La détection n'a alors pas besoin
d'être aussi précise que pour des marquages utilisant
une pluralité de barres de marquage.
[0008] Avantageusement, l'un au moins des marqua-
ges est constitué par le bord arrière de la zone de mar-
quage.
[0009] Dans une forme de réalisation particulière, l'un
au moins des marquages est constitué par l'un des
bords d'une barre de marquage.
[0010] Avantageusement encore, chaque séquence
comprenant M plages respectivement associées à M
marquages, chaque séquence de M marquages com-
prend une série de (M-2) groupes d'au moins une barre
de marquage, le bord avant d'une zone de marquage et
le bord arrière d'une zone de marquage.
[0011] Dans ce cas et dans l'hypothèse où le ruban
comprend des séquences de plages de trois couleurs
différentes, par exemple cyan, magenta et jaune, la par-
tie du ruban comprenant les marquages ne comprend
que trois états (pas de marquage, une barre, une zone
étendue). Grâce à cela, la détection des marquages est
plus fiable.
[0012] De préférence, la zone de marquage s'étend
en partie en face d'une plage de couleur cyan.
[0013] Ainsi, dans l'hypothèse où chaque séquence
de plages comprend des plages successives de cou-
leurs jaune, magenta et cyan respectivement, la couleur
jaune étant imprimée en premier, lorsque le capteur dé-
tecte le bord arrière de la zone de marquage, le bord
avant de la plage de couleur jaune est positionné en fa-
ce de la tête d'impression.
[0014] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante d'une forme de réalisation particu-
lière du ruban d'impression de l'invention en référence
à la figure unique annexée qui représente une vue de
dessus du ruban.
[0015] Le ruban d'impression par transfert, ici thermi-
que, d'encre est destiné à être utilisé comme consom-
mable d'impression dans un dispositif d'impression ther-
mique de supports d'impression, en l'espèce des
feuilles de papier ordinaire.
[0016] Le dispositif d'impression comprend une tête
d'impression par transfert thermique, pour imprimer le
long d'une ligne d'écriture, un mécanisme d'entraîne-
ment en déplacement du ruban devant la tête d'impres-
sion, perpendiculairement à la ligne d'écriture, et un sys-
tème de lecture et de commande d'impression compre-
nant un capteur de lecture optique et un module de com-
mande d'impression.
[0017] On notera d'emblée que l'avant et l'arrière sont
définis par rapport au sens de défilement du ruban de-
vant la tête d'impression, représenté par la flèche 24.
[0018] Le capteur optique est capable de détecter
deux états, que l'on qualifiera par la suite d'état haut et
d'état bas, lorsqu'il lit une zone du ruban supportant de
l'encre de couleur cyan et une zone du ruban transpa-
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rente vide d'encre, respectivement.
[0019] Le module de commande d'impression est
destiné à interpréter les informations lues par le capteur
optique afin de déterminer la couleur de la plage défilant
devant la tête d'impression ainsi que la position du ru-
ban par rapport à la tête d'impression, compte tenu du
fait que la position du ruban n'est pas connue en début
d'impression, et à commander l'impression d'un support
d'impression dans les différentes couleurs du ruban.
[0020] Le capteur optique est décalé vers l'avant par
rapport à la tête d'impression, dans le sens de défile-
ment du ruban d'impression.
[0021] Le ruban comprend un film support transpa-
rent 10, ici en polyéthylène, et, sur le film support 10,
une série de séquences 7, 8 de plages 1-6 successives
d'encre d'impression, de couleurs différentes, dispo-
sées les unes à la suite des autres dans le sens de la
longueur du ruban. Chaque séquence 7 (8) de plages
1-3 (4-6) comprend ici trois plages 1-3 (4-6) de couleurs
respectives, et dans l'ordre, jaune, magenta et cyan, de
format identique à celui des supports à imprimer. L'en-
cre d'impression est transférable thermiquement sur un
support d'impression.
[0022] Les plages 1-6 sont séparées les unes des
autres par des "interpages" 9, selon le vocabulaire uti-
lisé par l'homme du métier, c'est-à-dire des zones de
ruban, de longueur donnée, séparant deux plages de
couleur successives et vides d'encre d'impression.
[0023] Le ruban supporte également différents mar-
quages 11-16 sur une partie latérale 22 adjacente à la
partie 23 contenant les plages de couleur et s'étendant
le long du ruban. A cet égard, il faut bien réaliser ce que
l'on appelle marquage. Il s'agit du moyen destiné à être
détecté et non pas de l'ensemble des moyens effective-
ment marqués sur le ruban.
[0024] Les différents marquages 11-16 sont respecti-
vement associés aux différentes plages de couleurs dif-
férentes 1-6, les deux séries de séquences de marqua-
ges et de plages de couleur successives associées les
unes aux autres étant décalées d'une plage de couleur,
dans le sens de la longueur du ruban. En d'autres ter-
mes, le ruban supportant 1, 2, ..., n, ..., N plages de cou-
leur et 1, 2, ..., n, ..., N marquages associés, le marqua-
ge associé à la nième plage de couleur est situé en face
de la (n-1)ième plage de couleur. Ce décalage entre les
deux séries de séquences de marquages et de plages
de couleur est lié au décalage entre le capteur optique
et la tête d'impression. On notera ici que la numérotation
des plages, et des marquages associés, est telle que
les plages de couleur sont destinées à défiler successi-
vement, de la 1ère plage à la Nième plage, devant la tête
d'impression.
[0025] Les marquages de chaque séquence 7 (8) de
plages de couleur 1-3 (4-6) vont maintenant être décrits.
[0026] Le marquage 11 (14) associé la première pla-
ge 1 (4), jaune, de la séquence 7 (8) est constitué par
le bord arrière 11 (14) d'une zone de marquage 17 (19)
s'étendant le long et en face de deux plages de couleur

successives (2, 3), magenta et cyan, précédant cette
plage jaune 1 (4) et appartenant à la séquence de pla-
ges (7) précédant celle considérée. Le bord arrière 11
(14) est ici légèrement décalé vers l'avant, d'une distan-
ce d, par rapport au bord arrière de la plage cyan (3)
précédant la plage jaune considérée 1 (4).
[0027] Le marquage 12 (15) associé à la deuxième
plage 2 (5), magenta, de la séquence 7 (8) est constitué
par le bord amère d'une barre de marquage 18 (20), si-
tuée en face de la première plage 1 (4), jaune, précédant
celle considérée. Le bord arrière 12 est décalé vers
l'avant, de la distance d, par rapport au bord arrière de
la plage jaune 1.
[0028] Le marquage 13 (16) associé à la troisième
plage 3 (6), cyan, de la séquence 7 (8) est constitué par
le bord avant d'une zone de marquage 19 (21) s'éten-
dant le long et en face des deux plages successives,
magenta 2 (5) et cyan 3 (6), de la séquence de plages
considérée 7 (8). Le bord avant 13 (16) est décalé vers
l'avant, de la distance d, par rapport au bord arrière de
la plage magenta 2. On soulignera que le bord avant 13
(16) de la zone de marquage 19 (21) est associé à la
deuxième 3 (6) des deux plages 2 (5), 3 (6) le long des-
quelles s'étend la zone de marquage 19 (21), et que cet-
te zone de marquage 19 (21) s'étend en partie le long
et en face de la plage cyan 3 (6) de la séquence de pla-
ges considérée 7 (8).
[0029] Les barres et les zones de marquage 17-21
sont ici réalisées à l'aide d'une encre de marquage de
couleur cyan.
[0030] Le processus d'impression d'un support d'im-
pression, à l'aide du ruban décrit ci-dessus, va mainte-
nant être explicité.
[0031] Au début du processus d'impression, et préa-
lablement à l'impression effective du support d'impres-
sion, autrement dit au transfert thermique d'encre du ru-
ban sur le support, le ruban, dont la position n'est à priori
pas connue, est entraîné en défilement devant la tête
d'impression et le capteur optique, par le mécanisme
d'entraînement. On se place ici dans l'hypothèse où la
position initiale du ruban d'impression est telle que la
ligne en pointillés P0, représentée sur le dessin, se trou-
ve en face de la tête d'impression.
[0032] Au cours de ce défilement préalable à l'impres-
sion, le module de commande d'impression, à l'aide des
informations lues par le capteur optique, repère le bord
avant 13 puis le bord arrière 14 d'une première zone de
marquage 19, en détectant deux transitions successi-
ves de l'état bas à l'état haut puis de l'état haut à l'état
bas, évalue que la durée de lecture de la zone de mar-
quage 19 est supérieure à un seuil prédéfini S et en dé-
duit que le bord arrière 14 constitue le marquage asso-
cié à une plage jaune 4, correspondant à la première
plage d'une séquence de trois plages successives de
couleurs respectives jaune, magenta et cyan. Lorsque
le bord arrière 14 de la zone de marquage 19 est en
face du capteur optique, le bord avant 4a de la première
plage 4, jaune, de la séquence de plages 8 est situé en
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face de la tête d'impression. Après détection du bord
arrière 14, le système de lecture et de commande d'im-
pression commande l'impression en jaune du support
d'impression.
[0033] Puis le système de lecture et de commande
d'impression repère le bord avant puis le bord arrière 15
de la barre de marquage 20, en détectant deux transi-
tions successives de l'état bas à l'état haut puis de l'état
haut à l'état bas, évalue que la durée de lecture de la
barre de marquage 20 est inférieure au seuil S et en
déduit que le bord 15 constitue le marquage associé à
une plage magenta 5. Lorsque le bord arrière 15 de la
barre de marquage 20 est en face du capteur optique,
le bord avant Sa de la deuxième plage 5, magenta, de
la séquence de plages 8, est situé en face de la tête
d'impression. Après détection du bord arrière 15, le sys-
tème de lecture et de commande d'impression comman-
de l'impression en magenta du support d'impression.
[0034] Enfin, le système de lecture repère le bord
avant 16 de la zone de marquage suivante 21, en dé-
tectant une transition de l'état bas à l'état haut. Lorsque
le bord avant 16 de la zone de marquage 21 est en face
du capteur optique, le bord avant 6a de la troisième pla-
ge 6, cyan, de la séquence de plages 8 est situé en face
de la tête d'impression. Après détection du bord avant
6a, le système de lecture et de commande d'impression
commande l'impression en cyan du support d'impres-
sion.
[0035] Les séquences du ruban pourraient chacune
comprendre M plages de différentes couleurs, avec M
supérieur à trois. Dans ce cas, chaque séquence de M
plages, respectivement associées à M marquages,
comprendrait une série de (M-2) groupes d'au moins
une barre de marquage, dont le bord arrière constitue-
rait un marquage, ainsi que les bords avant et arrière
d'une zone de marquage s'étendant le long de deux pla-
ges de couleur successives. Dans le cas d'un groupe
d'une pluralité de barres de marquage, le marquage se-
rait constituer par la pluralité de bords arrière des barres
du groupe.

Revendications

1. Ruban d'impression par transfert d'encre pour dis-
positif d'impression, supportant une série de sé-
quences (7, 8) de plages successives (1-6) d'encre
d'impression, de différentes couleurs, et différents
marquages (11-16) associés aux différentes plages
(1-6) de différentes couleurs, respectivement, l'un
au moins des marquages étant constitué par l'un
des bords (13, 14) d'une zone de marquage (19),
caractérisé par le fait que la zone de marquage (19)
s'étend le long de deux plages successives (2, 3),
le bord avant (13) de ladite zone (19) constituant le
marquage associé à la deuxième des deux plages
successives (3).

2. Ruban selon la revendication 1, dans lequel l'un au
moins des marquages est constitué par le bord ar-
rière (14) de la zone de marquage (19).

3. Ruban selon l'une des revendications 1 et 2, dans
lequel l'un au moins des marquages est constitué
par l'un des bords (12, 15) d'une barre de marquage
(18, 20).

4. Ruban selon la revendication 3, dans lequel, cha-
que séquence (8) comprenant M plages (4-6) res-
pectivement associées à M marquages (14-16),
chaque séquence (8) de M marquages comprend
une série de (M-2) groupes d'au moins une barre
de marquage (20), le bord avant (16) d'une zone de
marquage (21) et le bord arrière (14) d'une zone de
marquage (19).

5. Ruban selon l'une des revendications 1 à 4, dans
laquelle la zone de marquage (19, 20) s'étend en
partie en face d'une plage (3, 6) de couleur cyan.

6. Ruban selon l'une des revendications 1 à 5, dans
lequel les deux séries de séquences de marquages
(11-16) et de plages de couleur successives (1-6)
associées les unes aux autres sont décalées d'une
plage de couleur.
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